
Fongicide Vigne 

Collis
®
  

L’association gagnante  
contre l’oïdium 

Collis
®
 : puissant par la complémentarité des substances actives associées 

 Collis® associe 2 matières substances puissantes et complémentaires : 

• Le krésoxim-méthyl, dont les propriétés préventives et curatives sont 

largement reconnues, et le boscalid homologués sur oïdium et 

black-rot, 

• Son mode d'action différent, efficace sur une large partie du cycle de 

l'oïdium, en fait un partenaire de haut niveau et participe  

à la régularité de la performance du Collis®, 

 Collis® dispose d’une bonne résistance au lessivage, 

 Collis® n’a pas d’incidence sur les fermentations et sur les qualités organoleptiques des vins et des eaux de vie. 

Collis
®
 : une efficacité préventive de haut niveau 

Très efficace à différentes étapes du cycle du développement de 

l’oïdium, Collis® empêche la maladie de s’installer. 

Dans le cadre des bonnes pratiques, on préférera l’utilisation de 

Collis® en préventif.  

Collis® présente également une bonne curativité lorsque le 

traitement est réalisé en début d’attaque d’oïdium avant 

l’extériorisation des symptômes : 

• Sécurise l’efficacité de votre programme, 

• Jusqu’à 14 jours de protection, 

• A fait ses preuves en conditions de forte pression. 



Fiche d’identité produit 

Collis®  : marque déposée BASF 

AMM  : N° 2060085.  

Composition : 200 g/L de boscalid + 100 g/L de krésoxim-méthyl 

Formulation : suspension concentrée SC 

Conditionnement : bidon de 1 litre et 10 litres. 

Usages et doses autorisés : Vigne : oïdium, black-rot à 0.4 L/ha. Pour les 
autres cultures, se référer à l’étiquette 

Distance aux points d’eau : respecter une zone non traitée de 5 m par 
rapport aux points d’eau. 

Nombre max d’applications par an : 2 entre les stades BBCH 11 & 83 pour 
contrôler l'ensemble des maladies. Intervalle minimum entre les 
applications : 10 jours 

Délai avant récolte vigne : 28 jours 

Délai de rentrée dans la parcelle : 48 heures 

Protection des personnes présentes et des résidents :  

Respecter une distance d’au moins 10 m entre le dernier rang traité et l’espace susceptible d’être fréquenté par des personnes 
présentes ou des résidents pour les usages sur « vigne ». 

Spe8 : Pour protéger les abeilles et autres insectes pollinisateurs, ne pas utiliser en présence d'abeilles et autres 
pollinisateurs, ne pas appliquer durant la période de floraison, ne pas appliquer lorsque des adventices en fleur 
sont présentes. 

Collis
®
 : le partenaire de choix pour construire vos programmes 

Collis® est utilisable durant toute la période de sensibilité de la vigne à l’oïdium et sur l’ensemble des cépages. 

Viser les périodes où le risque est le plus important, c’est-à-dire : 

• Entre boutons floraux séparés et fermeture de la grappe, en encadrement de floraison, 

• Dans le cadre du positionnement « Tôt et fort » : en début de protection oïdium. 

• Réaliser un maximum de 2 applications de Collis® par saison, en alternance avec des anti-oïdium à mode d’action différent.  

• Comme pour toute application, veiller à la bonne qualité de pulvérisation de la bouillie.  

• En cas de pression exceptionnelle de la maladie, la cadence sera resserrée.  

• Pour la bonne gestion des familles chimiques, veiller à ne pas appliquer plus de 2 SDHI par saison, en prenant en compte tous 
les produits du programme. 

Collis® : SGH08, SGH09. Attention. H351 : susceptible de provoquer le cancer. H410 très toxique pour 
les organismes aquatiques, entraine des effets néfastes à long terme. EUH208 : contient de la 1,2-
benzisothiazol-3(2H)-one et de la 2-méthyl-4-isothiazolin-3-one. Peut produire une réaction allergique. 
EUH401 : Respectez les instructions d’utilisation pour éviter les risques pour la santé humaine et 
l’environnement. 
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Protection utilisateur lors de la manipulation : gants en 

nitrile EN374, EPI vestimentaire conforme à la norme 

ISO 27065, blouse Cat III type PB 3 manches longues, 

lunettes de sécurité ou écran facial. Porter des gants et 

un vêtement de protection approprié pendant les 

phases de mélange/chargement et d’application. Se 

reporter à l’étiquette du produit.  

SGH08 SGH09 


